
 
 
 

Communiqué de presse 
 

Rencontre annuelle des assemblées plénières 

du CJB et du CAF 
 
La Neuveville/Bienne, le 24 septembre 2015 
 
Le Conseil du Jura bernois (CJB) et le Conseil des affaires francophones du district bilingue de 
Bienne (CAF) ont siégé en séance plénière commune annuelle, le 16 septembre 2015 à 
Bienne, dans le cadre du Festival du film français d’Helvétie (FFFH). Cette séance était placée 
sous le signe de la rencontre et du resserrement des liens entre Bienne et le Jura bernois. Elle 
a permis d’aborder différents dossiers communs aux deux conseils. Elle a été suivie de la 
soirée de préouverture du FFFH.  
 
Filière bilingue du gymnase 
Dans le cadre de la consultation des deux conseils au sujet de l’avenir de la filière bilingue du 
gymnase de Bienne, le CAF et le CJB se sont conjointement prononcés en faveur de la 
variante dite n°4. Cette variante prévoit que les élèves francophones de Bienne et du Jura 
bernois qui se destinent à la filière bilingue du gymnase effectuent leur dernière année d’école 
obligatoire, la 11H, au sein du Gymnase de Bienne. 
 
Les conseils sont d’avis que cette variante 4 est la meilleure pour l’intégration des élèves 
francophones au sein de la filière bilingue avec leurs collègues alémaniques, qui commencent 
le gymnase en 11e année (Quarta). De cette manière, les élèves des deux langues, en filière 
bilingue, seront au même niveau de préparation, y compris dans l’option spécifique. Cette 
variante favorise tant les chances de succès des bacheliers que la mixité linguistique et 
culturelle des classes bilingues, en intégrant simultanément et conjointement les élèves 
francophones et alémaniques. De plus, cette variante 4 paraît supportable pour les écoles 
secondaires, puisqu’elle ne concerne qu’un très petit nombre d’élèves qui s’en iraient à la fin de 
la 10ème année Harmos.  
 
En conclusion, les conseils estiment que la variante 4 est la plus à même de garantir 
l’attractivité et la pérennité de la filière bilingue et sert au mieux l’intérêt des élèves. Les deux 
conseils ont en revanche toujours écarté l’idée d’une « Quarta » généralisée, pour tous les 
élèves de 11H. 
 
Accueil d’urgence pour mineurs francophones 
Le CAF et le CJB rappellent la situation intenable qui prévaut toujours dans le domaine de 
l’accueil d’urgence de mineurs francophones en situation de crise. A ce jour, il n’existe toujours 
pas de places d’accueil pour ces jeunes francophones dans la région Bienne – Jura bernois. 
Cela conduit donc les autorités à procéder à des placements hors canton, qui se révèlent 
coûteux pour les collectivités publiques et déstabilisants pour les jeunes concernés. 
 
Depuis l’appel lancé en 2014 par les deux conseils et par les institutions socio-éducatives de la 
région, le problème a été reconnu par le canton. Un groupe de travail est à l’œuvre sous l’égide 
de la Direction de la santé publique pour examiner les besoins, le nombre de places à créer et 
leur mode de financement.   



Page 2 

 
Secrétariat général du CJB  Secrétariat général du CAF 
Rue des Fossés 1, CP 524, 2520 La Neuveville  Faubourg du Lac 45, CP 299, 2501 Biel/Bienne 
Tél. 032 493 70 73  Tél. 032 323 28 70 
info.cjb@sta.be.ch  info.caf@sta.be.ch 
www.conseildujurabernois.ch www.caf-bienne.ch 

 
Les conseils réitèrent donc leur soutien à la création rapide de plusieurs places d’accueil 
d’urgence dans la région et en appellent à la Direction de la santé publique afin de mettre en 
œuvre rapidement les solutions proposées par le Centre éducatif et pédagogique de Courtelary 
(CEPC).  
 
Réseau ARS 
Les conseils ont également saisi l’opportunité de leur rencontre annuelle pour réaffirmer leur 
soutien conjoint à la mise sur pied du Réseau ARS en faveur des arts de la scène dans le Jura 
bernois, Bienne et le Jura, ceci peu après la décision du Conseil-exécutif de poursuivre le 
projet, et peu avant la session du Grand Conseil bernois de novembre lors de laquelle le sujet 
devrait être débattu. Les conseils souhaitent rappeler l’importance que revêt ce projet aux yeux 
du public et des acteurs culturels de la région, tout en précisant que l’intégralité du montant 
sera prélevée sur l’enveloppe culturelle du CJB. Les conseils se félicitent également de la 
reconnaissance obtenue par Pro Helvetia pour ce projet. Cette reconnaissance de Pro Helvetia 
vient confirmer une fois de plus la pertinence et la qualité du réseau ARS.  
 
Autres thèmes 
Lors de la séance plénière commune, le CAF et le CJB ont approuvé une démarche à l’adresse 
de l’Université de Berne en faveur d’un meilleur bilinguisme français – allemand. Les conseils 
ont également approuvé un courrier au sujet de la gouvernance de la HEP-BEJUNE, en 
proposant la création d’un organe intermédiaire entre le rectorat et le comité stratégique, 
comme par exemple un conseil d’école. 
 

Informations 

Lucas Bonadei, secrétaire général du CJB : 032 493 70 73  
David Gaffino, secrétaire général du CAF : 032 323 28 70   
 


